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COMMUNAUTE DE COMMUNES « ENTRE DORE ET ALLIER » 

29 avenue de Verdun 

63190 LEZOUX 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
___________ 

 

RÉUNION DU 16 DECEMBRE 2025 

 ___________ 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le 16 décembre, le Conseil de la Communauté de Communes « Entre 

Dore et Allier » s’est réuni, en session ordinaire, à la salle communale d’Orléat après 

convocations légales en date du 10 octobre 2025, sous la présidence de Madame Elisabeth 

BRUSSAT. 

           

Etaient présents lors de l’appel nominal : 

Mme Josiane HUGUET M. Romain FERRIER 

Mme Danielle GRANOUILLET Mme Anne-Marie OLIVON 

M. Jean-Baptiste GIRARD Mme Elyane GRANET 

Mme Agnès TARTRY-LAVEST Mme Isabelle GROUIEC 

Mme Sylvie EXBRAYAT Mme Elisabeth BRUSSAT 

M. Gilles BERGAMI Mr Cédric DAUDUIT 

Mme Julie MONTBRIZON Mme Patricia LACHAMP 

M. Daniel PEYNON Mr Florent MONEYRON 

Mme Annick FORESTIER Mme Nicole BOUCHERAT 

Mme Déolinda DE FREITAS M. Jean-Louis DERBIAS 

Mr Alain COSSON Mme Michelle CIERGE 

Mme Marie-France MARMY Mr Bernard FRASIAK 

Mr Christian BOURNAT M. Yannick DUPOUE 

Mme Catherine MORAND Mr Antoine LUCAS 

Mr Guillaume FRICKER  

Mme Sylvie ROCHE  

Suppléants présents : Mme Nathalie DE LA FUENTE et Mr Patrice BLANC 

 

Etaient représentés (procuration) :  

- Mme VIAL Séverine donne pouvoir à Mr FRASIAK Bernard 

Absents : Mr Marquet Gilles, Mr Tisserand Thierry, Mr Brousse René et Mme Goninet Laurence 

 

VOTE :      En exercice :  35             Présents : 30        Représentés : 1          Votants : 31 

 

Les Délégués formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé, conformément à 

l’article L.211.4 du Code des Communes, immédiatement après l’ouverture de la séance, à la 

nomination d’un secrétaire pris au sein du Conseil. Mr Jean-Louis DERBIAS, ayant obtenu, à 

bulletins secrets, la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a 

accepté. 

 

Objet : ouverture dominicale des commerces pour 2026 
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OUVERTURE DOMINICALE DES COMMERCES POUR 2026 

VU l’article L 3132-36 du Code du travail 

VU la délibération du Conseil Municipal de Lezoux du 08 décembre 2025 

VU le courrier de la société Carrefour Market en date du 22 octobre 2025  

********** 

Madame la Présidente rappelle que par dérogation au principe du repos dominical, l'article 

L3132-26 du Code du travail permet au Maire d'accorder une autorisation d'ouverture des 

commerces de détail le dimanche pour un maximum de 12 dimanches par an par branche 

d'activité. La liste des dimanches doit être arrêtée avant le 31 décembre pour l'année suivante, 

après avis du Conseil Municipal.  

La dérogation d'ouverture peut être accordée uniquement aux commerces de détail. Les 

établissements de commerce de gros, les prestataires de services et les professions libérales, 

artisans ou associations ne peuvent en bénéficier. 

La demande d'ouverture peut être indifféremment sollicitée par un seul commerçant, une 

union commerciale, un groupement professionnel et la dérogation s'appliquera à la totalité des 

établissements qui se livrent dans la commune au même type de commerce.  

5 des 12 dimanches relèvent de l'initiative du Maire.  

Pour les 7 autres, la dérogation doit être accordée après avis conforme de l'EPCI dont la 

commune est membre. A défaut d'avis rendu dans les 2 mois, celui-ci est réputé favorable. Il 

est donc nécessaire que le conseil communautaire se prononce aujourd’hui. 

Par délibération du 08 décembre 2025 le conseil municipal de Lezoux a accordé l’ouverture 

pour les deux dimanches suivants :   

- Le dimanche 20 décembre 2026, 

- Le dimanche 27 décembre 2026.  

 

Il est proposé aujourd’hui au conseil communautaire de suivre la position du conseil 

municipal de Lezoux est d’émettre : 

• Un avis favorable sur les demandes d’ouverture dominicale suivantes : 

20/12/2026 et 27/12/2026 ; 

• Un avis défavorable concernant les demandes d’ouverture dominicale suivantes : 

Les 11/01/2026, 24/05/2026, 28/06/2026, 30/08/2026, 06/09/2026, 01/11/2026, 

22/11/2025, 29/11/2026 et le 06/12/2026. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire APPROUVE à l’unanimité. 

 

Pour extrait certifié conforme,    Pour extrait certifié conforme 
Fait et publié à Lezoux, le 17 décembre 2025   Fait et publié à Lezoux, le 17 décembre 2025 
Signé par Jean-Louis DERBIAS,    Signé par Elisabeth BRUSSAT,  

Secrétaire de séance      Présidente 
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